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Edito  Drogues et prison, prison et drogueséCes termes sont aussi imbriqués dans nos esprits que 

le sont les clés dans les serrures des cellules. Les drogues sont 

sans doute présentes dans toutes les prisons du monde. A tel 

point que lors des gr¯ves du personnel p®nitentiaire lôann®e 

dernière, le manque de drogues commençait à renforcer les 

tensions. Ainsi, le journal Le SOIR titrait, le 10 mai 2016 

« Grève dans les prisons: la drogue commence à man-

quer à certains détenusò.  

Si ce ph®nom¯ne nôest pas neuf, nous avons constat®, au 

fil du temps, quôil ®tait progressivement reconnu et admis 

publiquement : il y a une dizaine dôann®es, certains directeurs de prison affirmaient encore lôabsence 

de drogues dans leurs ®tablissements, ce que nous nôentendons plus aujourdôhui en Belgique. Par la 

mise en place de Groupe de Pilotage locaux DROGUES (voir p. 5) ou encore ñdôailes SANS 

DROGUESò, le minist¯re de la justice a officialis® le ph®nom¯ne.  

On apprend donc que oui, les drogues circulent dans nos prisons. Première étape de passée, non sans 

importance.  

Reste ¨ voir comment r®agir: Agir (ou pas) sur lôoffre et/ou la demande de substances ill®gales.  

Pour agir sur lôoffre, lôadministration p®nitentiaire a mis en place un partenariat avec la Police F®d®rale 

assurant la présence régulière et aléatoire de policiers avec des chiens anti drogues. Le contrôle des 

visiteurs est renforc®. Bien entendu, des fouilles de cellules sont r®guli¯rement men®es ainsi quôune 

surveillance étroite des personnes détenues.  

Quand il sôagit dôagir sur la demande, les choses se compliquenté Il faudrait am®liorer les conditions 

de d®tention (oui un master plan existe, mais il nôest pas ®vident que la construction de nouvelles pris-

ons aie un impact sur lôusage de drogues), proposer une offre bien plus large de formations et dôactivi-

tés, améliorer la prise en charge médicale, sociale et psychologique, mettre en place une politique de 

R®duction des risques (Ah mais a mon bon Monsieur, ce nôest pas une comp®tence f®d®rale!), etc etc 

etcé  

Fort heureusement, des avancées ont été faites: les traitements de subsitution par exemple sont nette-

ment plus accessibles aujourdôhui quôil y a 10 ans. Les R®gions, qui par la derni¯re r®forme de lôEtat 

ont acquis la comp®tence Promotion de la sant®, sôint®ressent progressivement au milieu carc®ral. La 

Santé Publique veut mettre en place un projet pilote de prise en charge des usagers de drogues dans 

3 établissements.  

Nous sommes aujourdôhui dans une p®riode de latence durant laquelle certains projets ont perdu leurs 

financements et peu de nouvelles initiaitves voient le jour par manque dôinvestissement de lôadministra-

tion pénitentiaire.. qui attend de voir comment le vent va tourner dans les années qui viennent en 

matière de prise en charge des soins de santé (transfert de compétences?). Douze pages pour aborder 

cette probl®matique aussi cruciale que complexe côest bien peu. Mais ¨ d®faut dôen faire le tour cela 

permet de poser quelques questions importantes et dôesquisser quelques propositions de r®ponses. 

Agir sur ce ph®nom¯ne n®cessite une vision globale et une politique publique int®gr®e: il sõagit 

de prendre soin dõune population en limitant son entr®e en d®tention, en renforant ses comp®-

tences psychosociales et en travaillant la réinsertion sociale dès le premier jour de la détention 

plut¹t quõen aggravant lõexclusion des personnes priv®es de libert®.  

 

 

 

 

 

 

Drogues en prison 

Extraits de "La ballade des dangereuses" de Delphine et Anaële Hermans, 

à paraître à La boîte à bulles en avril 2018 
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Chiffres   Peu de données quantitatives 

récentes existent sur cette ques-

tion de la consommation de stupéfiants en prison.  Des études sont 

menées dans différents pays et au niveau européen qui permettent 

cependant dõavoir quelques ®l®ments statistiques  globaux. 

En  2010, 13.9% des d®tenus dans les 27 pays de lõUE sont incarcérés 

pour des faits de toxicomanie. La dernière étude menée en Belgique*  

indique un chiffre qui sô®l¯ve à 10.4% de détenus incarcérés pour fait 

de drogues exclusivement et grimpe à 20.7% pour fait de drogues 

et autres infractions. Le tiers  de la population carcérale belge est 

donc incarcéré directement ou indirectement pour des faits de drogues. 

Ce qui ne veut pas dire que ces détenus consomment en prison. 

Cette enqu°te confirme aussi que la consommation de drogues nôest ni 

arrêtée, ni même freinée en détention : 33% des détenus rencontrés 

lors de cette enquête affirme consommer durant leur détention et 

la fréquence de leur consommation semble régulière.  La prison est aussi 

le lieu de la première expérimentation : 4% des répondants ont déclaré y 

avoir consommer un produit illégal pour la première fois. 

 

Lôenqu°te a d®montr® ®galement lôimportance du senti-

ment dôennui des d®tenus durant lôincarc®ration et lôim-

pact négatif sur les aspects de leur santé physique et 

mentale : plus de 60% des d®tenus qui disent sõen-

nuyer souvent ou toujours expriment leur mal être 

physique et/ou psychique. Les trois premières raisons 

de la consommation de drogues pendant la détention  

®voqu®e par les d®tenus  sont le besoin de d®tente, lôou-

bli des probl¯mes et lôennui. 

 

  

Les dépenses publiques consacrées à la politique 

carcérale et aux détenus incarcérés pour faits de 

drogues en Europe. 

La dernière étude du European Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction 

(2010) effectu®e dans les pays membres de lõUnion Europ®enne donne trois in-

dications sur ces niveaux de dépenses : 

Le pourcentage de dépenses publiques consacré à la politique carcérale : 0.18% du 

PIB des 27 pays de lõUE 

Le pourcentage de dépenses publiques consacré aux détenus incarcérés pour des 

faits de toxicomanie : entre 0.03 et 0.05% du PIB de 22 pays de lõUE  

Le pourcentage de dépenses publiques consacré aux détenus incarcérés pour des 

faits de toxicomanie   : 0.07 à 0.09% des dépenses public global des 22 pays de 

Consommation au cours 

de la vie et consomma-

tion au cours de la dé-

tention en Belgique* 

* 
 Etude 2010ðMonitoring des risques pour la santé : Consommation de 

drogues dans les prisons belges  

¶ Echantillon : 12% de la population carc®rale belge.  

¶ Couverture : 32 prisons belges  
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Le profil type c®est quelqu®un d®origine Nord africaine, en sĄjour illĄgal, 

qui a été pris avec X grammes, pas forcément énormément, cela re-

prĄsente 20 û 30 boulettes d®hĄroĊne ou de cocaĊne, la personne 

passe 6 mois en prison  ressort avec un ordre de quitter le territoire 

qu®elle ne va pas exĄcuter, et revient avec un alias quelques temps plus tard pour le 

mąme type de faits. La premiăre fois c®est en gĄnĄral 18 mois avec un sursi pour ce qui 

dépasse la détention préventive. On les remet en liberté quasiment le jour même avec 

un article 33.  

Donc on a ĄnormĄment de mandats d®arrąt qui arrivent avec ce type de profil et on sait 

que ces gens vont revenir tôt ou tard 

Ce qui est vĄritablement significatif, c®est que lorsque ces personnes sont citĄes û com-

paraitre devant le tribunal correctionnel, on peut lire sur la citation à comparaitre le 

nombre d®alias, qui en gĄnĄral correspond au nombre de fois oĔ ces personnes ont ĄtĄ 

interceptées par les services de police, car ils ont changé un peu leur identité pour 

qu®on les prenne pour quelqu®un d®autre.  J®ai encore eu le cas hier soir d®un homme 

incité à comparaitre avec 15 alias. »  

Extrait dôune interview de Philippe Glibert directeur de lôannexe psychiatrique et du 

service m®dical au sein de lô®tablissement p®nitentiaire de Jamioulx  

2 

Cette enqu°te du SPF Justice et de lôUniversit® de Gand sôinscrit dans le cadre dôun monito-

ring bisannuel visant à suivre les développements en matière de consommation de drogues 

et de problèmes de santé liés à la drogue dans les établissements pénitentiaires belges. Pour 

ce faire, un échantillon aléatoire d'au moins 10% de cette population a été constitué. Un 

questionnaire standardisé d'auto rapportage composé de 60 questions a servi d'instrument 

pour la collecte des données. 

Relevons que les détenus ont répondu à des questions abordant des pratiques cachées. Les 

r®sultats de cette recherche ne montrent d¯s lors quôune partie de la r®alit®é 

(n=1251) 

(n=1251) 



ç Tout est bon pour passer le temps, Yõen a m°me qui 
fume leur traitement SeroquelÈè. 

  

 ç  Distribution massive de SeroquelÈ, pour que les 
gens soient calme. è 

ç  Je dors tout le temps, depuis 20 jours, depuis que je suis icié cõest 
dur, il nõy a rien ¨ faire, on  est 23/24 h en cellule, comme des rats è. 

Paroles de détenus 

ç  On sõennuie ici, cõest dormir, tv, et cõest touté. M°me pas dõinti-
mit® pour aller aux toilettes ! On met un drap, mais cõest d®gra-

danté alors des fois oui on consommeé è  
  

 

ç  23h15/ 24 en cellule, tu fais rien, tu tõennuies et tu consommes. è 

ç  Jõai une veine qui a repouss® ici (il me montre lõar-
ri¯re de son coude) je vais lõutiliser quand je sors . 

Jõai envie de continuer ¨ prendre mon traitement m®-
tha, mais injectable è. 

ç  Ici, 1 gramme de came pour 3 paquets de clopes è. 

ç  La cocaµne est tr¯s ch¯re, alors si elle ar-rive jusquṏ moi je ne vais pas la g©cher è  

ç  En prison on trouve plus facilement de la drogue quṏ lõext®rieur. Jõai peur de replonger. è  

ç  Le probl¯me cõest de passer les seringues. Elles 
sont tr¯s rares. Tu en verras jamais tra´ner, 

m°me pas un morceau. Ca se vend cher. è 

ç  Je p°tais un c©ble avant quõils me le don-
nent, le manque cõ®tait hor-
rible. Jõinjecte tout, la k®ta-
mine aussi è.  ç  Ici tout le monde fume du shit è, ç a mõaide ¨ me 

calmer è. 

ç  a˺ commence, on ne mõa 
rien donn® alors que je 

prends 60 mg è. 

ç  Quand tu prends de la m®tha tu ne r°ves 
plus è.   

IllustrationsñExtraits de "La ballade des dangereuses" de Delphine et Anaële Hermans, 

à paraître à La boîte à bulles en avril 2018 
 

Extraits dõentretiens avec des hommes et des femmes 
d®tenus, I.Care asbl  

ç  Sõil nous emp°chait de fumer du cannabis, tu verrais, on leur ferait bouffer le carrelage è  
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En 2006 , le Ministre de 
la Justice publie  une circulaire relative ¨ la pro-
bl®matique de la drogue en prison. 

La circulaire pr®voit la cr®ation de postes et de 
structures charg®es de la ç prise en charge des 
probl¯mes de drogue è 

Cõest le directeur g®n®ral de lõEx®cution des 
peines et des mesures et le m®decin chef du 
Service Soins de Sant® Prison qui sont les res-
ponsables de lõex®cution de la politique drogue 
nationale. 

¬  

2 coordinateurs de la politique en 

mati¯re de drogues ont ®t® nom-

m®s en 2006. Un pour les prisons 

n®erlandophones et un pour les pri-

sons francophones. Ils pouvaient 

alors se consacrer ¨ temps plein ¨ 

leur mission. 

  

Un membre pour 
les prisons fran-

cophones 

Un membre pour les 
prisons  

neerlandophones 

®  

Composition du GPLD: 

- Le directeur principal de lõ®tablisse-

ment ou  

son d®l®gu® 

- Un m®decin 

- Le conseiller en justice r®paratrice 

- Un collaborateur du service psychosocial 

- Des repr®sentants des services proposant une aide  

aux toxicomanes 

- Un cadre responsable des agents p®nitentiaires 

- Les coordinateurs locaux ou r®gionaux des services dõaide 

aux toxicomanes 

Localement, les responsables de la politique drogue sont le 

directeur principal de la prison et le m®decin chef 

Missions: 
Inventaire des projets développés dans les établisse-
ments pénitentiaires 

Soumission dôun plan dôaction au Ministre de la Jus-
tice 

D®veloppement dôun plan dôaction de principe avec les autorit®s 
policières en matière de contrôle des entrées 

Transmission de missions aux directions locales des prisons 
(exécution de la politique drogue) 

D®veloppement dôun plan dôaction de principes avec les autorit®s 
r®gionales et communautaire en mati¯re de politique dôaide aux 
toxicomanes. 

Encourager les groupes de pilotage locaux à contacter les services 
locaux externes pour la prévention de la toxicomanie et le traite-
ment individuel 

Donne son autorisation préalable à chaque projet local qui contient 
un ®l®ment fondamental (aile sans drogue, tests dôurine, etc) 

Rôle : 
Ainsi, pendant quelques an-
nées, les 2 coordinateurs ont 
fait  lien entre le groupe de pi-

lotage central et les établissements péniten-
tiaires, donnant des formations aux agents 
pénitentiaires, collaborant avec le service 
soin de sant® prison, appuyant lôorganisation 
de réunions des groupes de pilotage locaux 
drogues, soutenant les projets de secteur 
associatif, mettant des recherches scienti-
fiques en îuvre etc é ce sont r®ellement les 
référents en matière de drogues et prison sur 
le plan préventif, curatif et répressif. 

 

Missions: 
Le groupe soutient les respon-
sables de la politique quant à 
son exécution, en accordant 
une attention particulière aux 

besoins de formation du personnel 
Le groupe est responsable de la collaboration 
avec le secteur externe dôaide aux usagers de 
drogues 
Le groupe veille à communi-
quer au sein de lô®tablisse-
ment les informations impor-
tantes 

En 2011, la majorit® des ®tablissements franco-

phones poss®dait son groupe de pilotage (12 sur 

16 ), certains ayant d®marr® rapidement apr¯s 

la sortie de la circulaire, dõautres plus tard. 

En 2017 seules 4 prisons de Bruxelles et 
Wallonie organisent encore ces r®unions. 

Ainsi, un GROUPE DE PILOTAGE CENTRAL DROGUE est pr®vu par la 
circulaire. 

Le service de soins de santé prison 

�Q�·�H�V�W���S�O�X�V���G�L�U�L�J�p���S�D�U���X�Q���P�p�G�H�F�L�Q��
depuis plusieurs années 

Enfin, la circulaire met en place des GROUPES DE PILOTAGE LOCAUX DROGUE. 

  Membres du GPCD : 

  SPF Justice: 

   - Le directeur g®n®ral 

   - Le m®decin directeur  

    du service sant®  prison 

   - 2 directeurs r®gionaux  

   (   - 2 directeurs de 

prison 

   Les coordinateurs drogues 

   - 2 m®decins de prison 

- Un membre du service psychosocial central 

- Les coordinateurs en Justice r®paratrice 

- Un repr®sentant du SPF Sant® Publique 

- Un repr®sentant de lõadministration bien °tre et 

sant® publique de la Communaut® flamande 

- Un repr®senantde la police f®d®rale 

 

En 2012 les coordinateurs drogues ont été 

invités à prendre une fonction de directeur 

�G�H���S�U�L�V�R�Q�«���W�R�X�W���H�Q���J�D�U�G�D�Q�W���O�H�X�U���F�D�V�T�X�H�W�W�H��
de coordinateur de la politique drogue. 

Résultat des courses: sachant que la fonc-

tion de directeur de prison est chrono-

phage, il est impossible de mener réelle-

�P�H�Q�W���O�H�V���G�H�X�[���P�L�V�V�L�R�Q�V�����«���� 

Mais en 2011, le prési-

dent de ce groupe a 

démissionné et le direc-

�W�H�X�U���J�p�Q�p�U�D�O���Q�·�D���S�D��
�Q�R�P�P�p���T�X�H�O�T�X�·�X�Q��

�G�·�D�X�W�U�H�����V�L���E�L�H�Q���T�X�H���O�H��
groupe de pilotage 

�F�H�Q�W�U�D�O���Q�H���V�·�H�V�W���S�O�X�V��
�M�D�P�D�L�V���U�p�X�Q�L�« 

Le GPLD est un lieu incontour-

nable de concertation entre 

associations actives en prison 

en matière de drogues. Bon 

nombre de projets ont été 

conçu et accordés lors de ces 

réunions qui ont considérable-

ment rapproché des profes-

sionnels de service externes 

de professionnels 

« internes ». 

Drogues, des espaces de concertation 
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